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AVIS DE MOTION. NOTICE OF MOTION.

Il.-De M. lýéchevin St-Pierre, à l'effet d'amender le Rè- ii.-By Ald.'St-Pierre; tg affiend By-law Nô.
glement No 544 re bâtiments rues Christophe Colomb et buildings on Christophe Colomband Boyer streuttý'-
Boyer. ý2i

ORDRE DU JOUR. ORDER OF THE DAY.

..,,i2.-Etant lu l'ordre du jour, à Feff et de nommer un Maire- i2.-The order of thé day being read for -the
Suppléant. ment of the Acting Mayor.

Sur proposition de M. l'éch. L A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. -A.- LAPOINTE, secoi.id-
M. l'éch. O'CONNELL, il est Ald. OICONNELL, it was,

1 Résolu_ý Que M. l'éche-vin Macdonald soit nommé -Maire-. Resolved; Th.at Ald. Macdonald bc appointed
Suppléant pour le prochain terme. Mayor for the ensuing term,

lu Fordre du jour pour prendre en délibération 13-The order of the daý being read to c o neii
un. rapport du Bureau des Commissaires, à l'effet de permettre port of the Board of'Commissioners tg -allow. th

la Dominion Glass Co.' de poser une conduite'd'eau à tra- Glass Co.,to lay a water, main. aéross SÉ Càbrit3t,,.
vers la rue Saiiit-Gabriel.

Surpropý»hl= de M. leéch. L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOIN-TE, secoiid.b..
M. réch. ÈLIE, il est Ald. ELIE, it was

'Résolu., Que ledit rapport soit adopté. Resolved: Thà-. said report be adoptêA.

i31/2ýEtant lu le deuxième ordre du jour, i3I/2.-The 2nd order of the day being read.
Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAFOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTe secôJ'dz

M. Véch. O'CONNELL, il est Ald. O'MNNEÈL, it was
Résolu: Que ledit item soit biffé de l'ordre du jour. Resolvëd: That. said item lie struck from the C'

the day-

14.ý--tant lu l'ordre du jour, à l'effet de prendre en délibé 14.-The order.,.ôî the c1ày being read to, éônsid
ration un rapport du Bureau des Commissaires, soumettant port from, the Board ý of Commigsioners, kubiiiit
une, échelle dés salaires raisonnables. wage etale.

Sur ýropaàition de ' M. l"éch. BASTIEN, appuyée par M. On, motion ý of Ald. BASTIEN, secondèd' bYý,
Y&h. WARD, il est WARD, it was

Résolu: Que ledit rapport soit renvoyé à une Commission Resolved: That, said report bc referred. tu a
Spéciale pour étude et rap rt, ladite Commission devant se Cotnmittee, for consideration. and report, the -sýîd
cqmposer comme suit: W oles échevins Pauzé, Weldon, La- mittee to bc corn#dsed as follows:- Ald' Pauzé,
rivière Ward et Boyd. Larivière, Ward ând Boyd.

15-Etant lu l'ordre du j our, à l'effet de prendre en deli- 15ýThe order of the day be*rng'-read te consid
bérationlun rapport du Bureau des Commissaires, re établis- port from the Bbard Of Côtrimissioners, xeestabl"
sement d'abattoirs Plivés. of private -battdire.

sur: Proposition de M. réch. L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L., Aý LAPOINTÉi Ëëcoànndd
M. Féch. LETOURNEAU, il est Ald. LETOURgÉAU, it was

Résolu. Que ledit item soit bi'ffi de rordre du jour. Resolvel: Tkai said'item bc struek f.rom th
the day.

i6.-Etant lu l'ordre du jour, à l'effet de prendre en délibé- 16.-The ûrder of jhe, yda 'being read. te conig'
ration un rapport du. Bureau des Commissaires, réitérant leur port from tht BoýLatd of Commissiônerg réafÉrItilý
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rappori, antérieur p'o.,n r ri' aporopriation of $lcgfi. re
sur 1lle, Sainte-HélèrW St. Helèlile lslaiid,

Sur proposition de M. ýéch. L. A. LAYOINTE, appuyée par On motioïl, of Ald. L. A. L'APO 1 inË1 sèCl=
U l'éciL LETOURNEAV, il est Aldi IET0ýURNEAU, it was

Que 1edit rapport Soit 1adGptéý Resôlved Th at said réport be ýad téd...

17.---ýE4:aftt bà,rOrld ê du jour, à Peifet de Prend 17.-'rhe Order of the day beine read to coipsi
libérattoftun MpýoIî du Bureau des Commissaires deman- POrt from the Board of loT, a ju

(lant qu'une en-quête judiciaire ýoit tenue au sujet des accu- quiry into Certain charges laid by Aj4ý Ela.iýênthe-
pôrtécspar M. Féchevin Blumenthal contre le Dé- the, Police Departrnefit.,

par-t'2ment de -:Police.
..-M réch. L. A. LAPOINTE appuyée par M. l'éch, O'CON- Ald. Lý:' A. LAPOIeTE, :,atc6.ýded: by, AIdý

NELL, P-roPose NELL, itaved
Vuqu'il ny a aucune accusation catêgorique qui, a été portée Wherea o specific clrarge, whièh w1ight -éon

ur-rÏtt faire la base d'une enquête judiciaire of ý a udicia1ý inquiry,' has- betn inadq,;
et,ýui Pô vu-de basis
pýu8, qu'il -ne serait pas opportun: pour ce conseil £ordonner Whoten, moreciver, it would net be edvitàble
ý1aiIs ces circonstRntes. tme enquête judiciaire qui entraÎiTerait CUa to..,rd'er,. under the circumstanrê8, a jUd-de,ý dépeIims considérables qu'il soit -wouldentail avçstigtticn, w.hich

îture
It was

Dé rejeter ledit rapport pour le présent et d'att"ý Regolved- Tb eéj:rct gaid réporf fàr ttë
't'Q' lowatt tintil-,Speeifi(c chargès hmrëý bet1i t=de,dre pMý &Mer s'il serait OPPortun de demander une.e-ii-qu'éýte that a'LjUdkWýit1dîëiàiýe Ëutý1e Dëparteiýiciit Je Police, ep des acéus.aàoýs i'* cànee

précises aimt e Depiantrient.,

m---ýmuit lu, ýJeL ordre du j 0 Ur, à l'effet de Prendre en délibé- iS.-Thé. otder of the day bting, read te cG n
retýon = rapport ýdi% Bureau des Commissalres pour l'achat pert frorti the. Board of to purcha
4ý?A 1ýà ri perty 'frozi Ur," A.- Robinson, réý. Park aý,enue-Wppflété "pâlterliant à M. C, A, Rcbjnýson, reý tan el

',Wefývcàue du Puft,"


